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Cher voyageur,

Merci d’avoir fait appel à Visa First pour obtenir votre visa. Voici votre Pack de demande de visa qui contient :

• Les informations sur les documents que vous devez fournir pour obtenir votre visa

• Des informations utiles sur les termes et conditions d’obtention du visa

• Le bon de commande à remplir et signer

• Le formulaire de demande de visa

Assurez vous de lire attentivement les informations ci-dessous et de réunir tous les documents requis le plus 

tôt possible. Veuillez nous envoyer vos documents dès que possible afin que votre visa soit délivré à temps 

pour votre voyage. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter dès maintenant !

Une fois que vous avez tous les documents requis pour obtenir votre visa, imprimez, datez et signez le for-

mulaire de demande de visa. Puis envoyez votre demande de visa et vos documents à l’adresse indiquée 

dans le pack de demande de visa. Nous vous recommandons fortement d’envoyer vos documents par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par chronopost ou par l’intermédiaire d’un coursier afin de bé-

néficier d’un suivi de l’envoi car vous devez nous faire parvenir votre passeport.

Vous pouvez nous contacter par courriel à france@visafirst.fr ou par téléphone au  01 72 72 72 10.

Nous nous engageons à traiter votre demande de visa aussi rapidement et facilement que possible !

Sincèrement,

L’équipe Visa First
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• Vérifier la liste des documents requis pour votre passeport et la lire attentivement. (voir ci-dessous ‘Documents requis pour 

un visa touristique ou affaires’)

• Vérifier que votre passeport est en bon état (pas abîmé, pas déchiré), qu’il contienne bien 3 pages vierges dont 2 d’entre elles 

face à face et qu’il expire au moins 6 mois après la date de retour

• Aller sur le site du gouvernement Indien pour remplir la demande de visa en ligne et en Anglais https://indianvisaonline.gov.

in/visa/. Veuillez lire la notice d’utilisation en Français qui se trouve en bas du formulaire pour comprendre comment remplir 

le formulaire. Veuillez faire attention à entrer les informations exactement comme sur le passeport ! Exemple : si votre nom 

de famille est ‘EVRARD EP DUCHEMIN’ veuillez indiquer dans le champ ‘Surname ‘: EVRARD EP DUCHEMIN. Si votre nom sur 

le passeport est DUPONT VEUVE DUCHEMIN, veuillez l’indiquer dans le champ « Surname » du formulaire officiel.  Dans le 

champ ‘Given Name’, veuillez indiquer vos prénoms dans le même ordre que sur le passeport. Par exemple, si vos prénoms 

sont Juliette, Marie, Thérèse, Sophie il vous faudra indiquer dans le champ ‘Given Name’ : JULIETTE MARIE THERESE SOPHIE. 

Une fois que vous avez fini de remplir le formulaire officiel de demande de visa sur le site du gouvernement Indien, cliquez sur 

‘PRINT FORM’ puis le formulaire apparaîtra sous format PDF de 2 pages. Veuillez noter que vous aurez besoin du logiciel Adobe 

Reader afin d’ouvrir le formulaire. Une fois que vous avez le formulaire de 2 pages sous format PDF, veuillez l’imprimer (les 

2 pages). Puis, veuillez vérifier que toutes les informations sont correctes. Si les informations sont incorrectes, il vous faudra 

refaire la demande complète en ligne et réimprimer le formulaire. Surtout ne pas écrire au stylo sur le formulaire ni le raturer ! 

Si les informations sont correctes, veuillez signer le formulaire sur les 2 pages aux endroits indiqués c’est-à-dire sur la première 

page en haut à droite, en dessous du cadre réservé à la photo et sur la deuxième page en bas à droite sur les pointillés où il 

est inscrit ‘Applicant’s signature’. 

• Aller chez le photographe faire vos 2 photos d’identité au format 5 X 5 cm, en couleurs et identiques avec gros plan sur le 

visage et les épaules, sur fond clair et uni et expression neutre du visage. 

• Pour une demande en délai standard et pour un passeport Français, il vous suffit maintenant de prendre une grande 

enveloppe et y insérer : Votre passeport + La photocopie de la première page de votre passeport + le formulaire de demande 

de visa officiel que vous avez signé + les 2 photos d’identité au format 5 x 5 cm + le bon de commande Visafirst. Il vous suffit 

maintenant de vous rendre à la poste et d’envoyer ce dossier par RAR ou chronopost.

• Pour les détenteurs de passeports étrangers, il vous suffit d’insérer dans l’enveloppe tous les documents cités  en 5. avec 

en plus : la copie de votre carte de séjour (sauf ressortissants UE) + le formulaire d’informations supplémentaires pour les 

étrangers résidents en France. Attention ! Les passeports étrangers, peu importe la nationalité ne peuvent pas obtenir un visa 

en délai urgent et le délai minimum est de 15 jours à 3 semaines !

• Pour les mineurs, il vous suffit d’insérer dans l’enveloppe tous les documents cités en 5. pour une demande en délai standard 

ou tous les documents cités en 6 pour un délai express avec en plus : La photocopie du livret de famille : les pages époux, 

épouse et enfant concerné + la copie d’une pièce d’identité des deux parents + le formulaire ‘Autorisation de voyage’ que vous 

trouverez ci-joint. 

• Pour les demandeurs de visa d’affaires, veuillez insérer tous les documents cités en 5. pour un délai standard ou tous les 

documents cités en 6. pour un délai express et : la lettre de mission de l’employeur + la lettre d’invitation du partenaire en Inde 

+ la copie du bilan comptable simplifié.

QUELLES SONT LES ÉTAPES À SUIVRE POUR OBTENIR MON VISA POUR l’INDE?
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Documents requis pour un visa touristique:

1. Passeport valide 6 mois au minimum après la date de retour avec au moins 3 pages vierges – 2 d’entre elles face à face. Le 

     passeport doit être en bon état ! Il ne doit pas être abîmé ou déchiré !

2. Photocopie de la première page du passeport (page avec la photo)

3. Un formulaire officiel de l’ambassade de l’Inde à remplir obligatoirement en ligne, en Anglais sur le site du gouvernement   

    indien : https://indianvisaonline.gov.in/visa/  puis le dater et le signer impérativement sur les 2 pages à l’emplacement indiqué    

    (sur la première page en haut à droite en dessous de la photo et sur la seconde page en bas à droite et coller la seconde photo 

    sur la deuxième page en bas à gauche de la signature) Attention! Veuillez ne pas corriger le formulaire au stylo, ni raturer ni 

    mettre du blanco car votre demande de visa sera refusée! Les signatures doivent être identiques à la  signature du passeport.

4. 2 Photos d’identité récentes, identiques, en couleurs sur fond clair et uni, au format 5cm x 5cm avec un gros plan sur le visage et 

    les épaules et une expression neutre. Les photos ne doivent pas être photocopiées ni scannées! Attention, tout autre format de 

    photo sera refusé automatiquement par l’ambassade!

5. Photocopie du billet d’avion Aller - Retour ou de continuation avec permis de séjour pour le pays de continuation ou de retour 

     si nécessaire (uniquement pour les demandes express)

6. Un formulaire d’informations supplémentaires pour les étrangers résidents en France et les citoyens européens résidents en   

     France :

                      a.) Il est requis d’être résident en France pour un minimum de 2 ans. Fournir 2 factures France Telecom ou EDF - une 

                           datant de plus de 2 ans et une récente datant de moins de 3 mois.

                      b.) Photocopie de la carte de séjour en France Attention! Si vous ne possédez pas un passeport français, vous n’avez 

                            pasp la possibilité d’obtenir votre visa en délai express! Le délai minimum d’obtention du visa pour tout  passeport 

                            étranger est de 3 semaines. Merci d’en prendre compte avant d’envoyer votre dossier.

7. Documents supplémentaires pour les mineurs :

                      a.) Photocopie du livret de famille : les pages époux, épouse et mineur concerné

                      b.) Photocopie d’une pièce d’identité des deux parents

                      c. )Autorisation de voyage (voir document ci-joint à remplir et signer)

 Documents requis pour un visa d’affaires

1. Passeport d’une validité de 12 mois minimum après la date de retour avec au moins 3 pages vierges -deux d’entre elles face 

      à face. Le passeport doit être en bon état ! Il ne doit pas être abîmé ou déchiré !

2. Photocopie de la première page du passeport (page avec la photo)

3. 2 Photos d’identité récentes, identiques, en couleurs sur fond clair et uni, au format 5cm x 5cm avec un gros plan sur le 

    visage et les épaules et une expression neutre. Les photos ne doivent pas être photocopiées ni scannées! Attention, tout     

     autre format de photo sera refusé automatiquement par  l’ambassade!

4. Un formulaire officiel de l’ambassade de l’Inde à remplir obligatoirement en ligne, en Anglais sur le site du gouvernement 

     indien : https://indianvisaonline.gov.in/visa/  puis le dater et le signer impérativement sur les 2 pages à l’emplacement   

     indiqué (sur la première page en haut à droite en dessous de la photo et sur la seconde page en bas à droite et coller la 

     seconde photo sur la deuxième  page en bas à gauche de la signature) Attention! Veuillez ne pas corriger le formulaire     

     au stylo, ni raturer ni mettre du blanco car votre demande de visa sera refusée! Les signatures doivent être identiques à la 

     signature du passeport.
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5. L’original de la lettre de mission en Anglais de votre employeur, sur papier en- tête de votre entreprise à l’attention de l’Ambassade 

     de l’Inde à Paris et indiquant précisément l’objet de votre visite ainsi que la durée du séjour, les dates de début et de fin du séjour, la 

     prise en charge des dépenses et l’adresse de l’entreprise qui vous invite en Inde.

6. La lettre d’invitation de l’entreprise qui vous accueille en Inde, sur papier en-tête, à l’attention de l’Ambassade de l’Inde à Paris et 

     indiquant précisément l’objet de votre visite et les dates de début et de fin de séjour.

7. Une photocopie du bilan comptable simplifié de l’entreprise française (2-5 pages)

8. Dans le cas d’une demande d’exemption à la durée du séjour maximale de 30 jours – le formulaire “30-day Rule Waiver Request” en 

    Anglais dûment rempli

9. Pour les ressortissants étrangers résidents en France:

  - Photocopie de la carte de séjour

  - Deux factures France Télécom ou d’électricité; une datant de moins de 3 mois et une datant de  plus de 2 ans prouvant ainsi 

     que  vous résidez en France depuis plus de 2 ans.

N.B. Il est fortement recommandé aux personnes d’origine indienne de faire une demande de visa d’entrée plutôt qu’une demande de visa 

touristique. Si vous ne souhaitez pas suivre ces recommandations, merci de vouloir remplir et signer le formulaire spécial “Person of Indian 

Origin Undertaking for a Tourist visa”

Où dois-je envoyer mes documents?
Visa First  18 Rue Pasquier  75008 Paris

Combien de temps faut-il pour obtenir mon visa?
Le délai de traitement standard est de 2 semaines à partir du moment où nous recevons votre demande de visa complète. Le délai 

express est de 48 heures ou 24 heures.

Quelle est la durée de validité du visa?
Le visa touristique comprend plusieurs entrées et sa durée de validité est de 6 mois à partir de la date de délivrance. Le visa d’affaires 

comprend plusieurs entrées et sa durée de validité varie entre 1 et 12 mois. Chaque séjour touristiques doivent être espacés de 2 

mois complet. Une dérogation est éventuellement possible uniquement dans le cas de circuits incluant 1 ou 2 extensions sur des 

pays limitrophes à l’Inde sous réserve de présentation (en plus du dossier ordinaire) d’un formulaire complémentaire de demande 

d’exemption( ci-joint) ainsi que des justificatifs aériens, ferroviaires, ou maritime attestant d’un circuit à double/triple entrées sur l’Inde. 

Cette dérogation est donnée en 2 ou 3 entrées uniquement et s’accompagne d’une obligation de s’enregistrer auprès des autorités 

locales dans les 14 jours suivant l’arrivée.

Où puis-je poser mes questions?

Vous pouvez contacter un conseiller Visa First au 01 72 727 210
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Quels sont les tarifs d’obtention du visa ?

Options visa touristique:

Entrées multiples/ séjour inférieur à 6 mois, Délai standard -10 jours ouvrables minimum - 109€

Validité 1 an avec séjours de 90 jours - Multiple entrées, Délai standard -10 jours ouvrables minimum - 139€

Options visa d’affaires:

Validité 1 an avec séjours de 30 jours– Entrées multiples, Délai standard -10 jours ouvrables minimum - 263€

Validité 1 an avec séjours de 30 jours– Entrées multiples, Délai express -48h à 4 jours ouvrables - 343€

Validité 1 an avec séjours de 30 jours– Entrées multiples, 24 heures - 373€

NB : la liste des frais de visas ci-dessus ne s’applique qu’aux détenteurs d’un passeport français. Si vous possédez un passeport d’un autre 

pays et que vous résidez actuellement en France, merci de contacter le service client Visa First afin de confirmer les frais de visa qui vous 

seront demandés.

Veuillez noter que les frais consulaires sont appliqués par les ambassades elles-mêmes et Visafirst n’a aucun contrôle sur ces frais. 

Habituellement, les frais consulaires varient selon l’ambassade, la nationalité du demandeur, le type et la durée du visa. Les prix indiqués 

ici sont les prix incluant les frais de Visafirst et les frais consulaires. Ils sont applicables pour une personne, incluent la TVA et ne sont 

qu’une simple estimation. Veuillez noter que des frais additionnels peuvent vous être demandés. Cela dépendra de la façon dont vous 

souhaitez recevoir votre passeport, de la variation du taux de change, de la variation des frais consulaires etc. Dans l’éventualité où des frais 

supplémentaires vous seraient demandés, nous vous contacterons pour organiser le paiement de la meilleure façon possible.

Quels sont les tarifs de réexpédition du passeport ?

Réexpédition du passeport par ‘Lettre expert avec accusé de réception’ Délai de 2 à 6 jours+ €12

Chronopost France Délai de 24/ 48 heures (Sous la responsabilité de chronopost) + €35

Chronopost International Délai variable selon la destination + €60

Chronopost France Corse Délai de 48 heures (sous la responsabilité de chronopost) + €50

Je viendrai rechercher le passeport directement dans les bureaux VisaFirst  GRATUIT

Pour les clients en France: si votre passeport est égaré par l’Ambassade, VisaFirst couvre les frais de remplacement de votre passeport. 

Cette assurance passeport est recommandée à tous nos clients et coûte 20 Euros supplémentaires.

Important : Visafirst ne peut être tenue pour responsable de tous délais de port à l’aller comme au retour ni de la perte des 

documents par les transporteurs.
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BON DE COMMANDE
 Contactez-nous au 01 72 72 72 10

Dates importantes de voyage

Date à laquelle vous devez récupérer le passeport (jj  / mm)

Date du prochain voyage : (jj  /  mm)

Détails concernant le(s) demandeur(s) de visa(s)

Nom (comme dans le  passeport) Numéro de passe-

port

Date d’expiration 

du passeport

Date de naissance Nationalité

1.

2.

3.

4.

Coordonnées de la personne à contacter concernant votre demande de visa

Nom de la personne Téléphone portable Email

Pays Date 

d’entrée

Date de 

sortie

Type de visa (touriste, 

affaires…)

Validité Nombre d’entrées

1.

2.

3.

4.

Assurance Passeport - €20 Le formulaire de visa pour l’Inde en ligne - €20

   Oui                Non    Oui                Non  

Assurance Rapatriement - nous consulter

Conversion / Prise de photo 5/5cm- 5€ la photo



l ’ I n d e 

Visas  Af fa i re  et  Tour is te 

ou Recevoir un appel pour venir chercher le passeport en personne  (sur rdv)  

Choisir le type de retour du passeport

Lettre recommandée avec accusé de réception     

Chronopost France                                                         

 

Chronopost International                                             

Numéro de téléphone portable pour la livraison :

Méthode de paiement

Attention ! Veuillez noter que VisaFirst n’accepte pas les paiements par chèque !

Carte bancaire                Virement bancaire*               

Pour les paiements par carte bancaire, veuillez indiquer les informations suivantes :

Nom sur la carte Numéros de la carte Date d’expiration Cryptogramme

*Pour payer par virement bancaire, veuillez adresser votre virement à :

INTERPAY

Barclays Bank PLC

FR76 3058 8600 0126 6209 70102 96

BARCFRPP

En faisant appel aux services de Visa First , vous acceptez nos conditions générales de vente présentées ici:  http://www.visafirst.fr/fr/

terms.asp

Date :                                                                                                 Signature :

Méthodes de retour du passeport

Retourner le passeport à l’adresse ci-dessous

Nom du destinataire

Nom de l’entreprise

Adresse :







   

CENTRE DE DEMANDE DE VISA POUR L’INDE 
VF Services (UK) Limited, 42-44 rue de Paradis, 75010 Paris 

 

AUTORISATION DE VOYAGE POUR UN MINEUR 
 

 

Je soussigné(e), 

 

 

Nom :     ________________________________________ 

Prénom :    ________________________________________ 

Date de naissance :  ________________________________________ 

Lien avec le mineur :  ________________________________________ 

 

 

autorise par la présente, le mineur suivant, 

 

 

Nom :     ________________________________________ 

Prénom :     ________________________________________ 

Date de naissance :  ________________________________________ 

Numéro de passeport :  ________________________________________ 

 

 

à voyager en Inde et à déposer une demande de visa auprès de VF Services (UK) 

Limited.  
 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit, 

 

 

 
 

 Date : _______________________ Signature : _______________________  

 

 

 



   

CENTRE DE DEMANDE DE VISA POUR L’INDE 
VF Services (UK) Limited, 42-44 rue de Paradis, 75010 Paris 

 

30-DAY STAY EXEMPTION REQUEST FORM FOR 

BUSINESS VISAS 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE DEROGATION AUX SEJOURS DE 30 JOURS POUR LES VISAS D’AFFAIRES 

 

Each stay in India on a business visa cannot exceed 30 days. However an exemption 

from this can be requested. The same can be granted or refused by the Embassy of 

India, Paris. Chaque séjour en Inde effectué sur un visa d’affaires ne peut excéder 30 jours. Une dérogation peut cependant 

être demandée, celle-ci pouvant être accordée ou refusée de plein droit par l’Ambassade de l’Inde. 

 

I undersigned, 
Je soussigné(e), 

Full name:     ________________________________________ 
Nom et prénom: 

Passport number:   ________________________________________ 
Numéro de passeport: 

 

Request exemption from the 30-day stay in India rule for the following reason(s): 

(to be filled in English) 
Demande une dérogation à la règle des séjours en Inde de 30 jours pour la/les raison(s) suivante(s): 

(à remplir en Anglais) 
 

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________ 

 

I understand that my request can be granted or refused at the Embassy’s discretion. 
J’ai noté que ma demande peut être accordée ou refusée de plein droit par l’Ambassade. 

 

Supporting documents included in my visa application (please circle):  yes  no 
Documents appuyant ma demande inclus dans mon dossier de demande de visa (veuillez entourer):  oui non 

 

 

 

Date: _______________________ Signature: _______________________ 
 






